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(54)  Plateau  formant  base  tournante  pour  siège  de  véhicule. 

©  Plateau  formant  base  tournante  pour  siège  de 
véhicule  dans  lequel  un  premier  plateau  (6) 
présentant  en  son  centre  une  zone  circulaire 
(6a)  comporte  dans  sa  partie  centrale  (6b)  une 
zone  surélevée  dans  laquelle  sont  inclus,  d'une 
part,  un  chemin  de  roulement  circulaire  (7)  pour 
un  jeu  de  billes  (8)  et,  d'autre  part,  dans  sa 
partie  centrale  (6c)  une  ouverture  circulaire  (9) 
tandis  que  des  pattes  (11,  12)  fixées  sous  l'ar- 
mature  (10)  de  l'assise  d'un  siège  sont  soli- 
daires  de  tubes  d'assise  transversaux  (14) 
montés  sous  les  bordures  opposées  d'une 
pièce  (13)  de  forme  carrée,  présentant  en  son 
centre  un  disque  (15)  dont  la  partie  inférieure 
(1  5a)  circulaire  sert  de  cage  de  roulement  au  jeu 
de  billes  (8)  tandis  que  la  bordure  externe  forme 
un  chemin  de  roulements  (13a)  pour  un 
deuxième  jeu  de  billes  (16),  puis  un  capot  circu- 
laire  (17)  fixé  sur  le  dessus  (6c)  du  plateau  (6), 
forme  cage  pour  le  jeu  de  billes  (16),  finalement 
un  organe  de  verrouillage  empêche  la  rotation 
de  la  pièce  (13)  par  rapport  au  plateau  (6). 
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On  utilise  parfois  dans  certains  véhicules  pour  les 
sièges  avant  des  bases  tournantes  pour  faire  pivoter 
l'un  ou  les  deux  sièges  avant  de  90°  ou  de  180°  afin 
soit  de  les  amener  à  effectuer  une  rotation  pour  faci- 
liter  la  sortie  du  passager,  soit  pour  permettre  à  ce 
même  passager  de  discuter  face  à  face  avec  le  ou  les 
passager(s)  assis  sur  la  banquette  arrière  du  véhicule 
considéré.  Cependant,  ces  bases  tournantes  n'ont 
pas  donné  satisfaction  car,  en  général,  elles  doivent 
supporter  des  contraintes  diverses  rendant  le  fonc- 
tionnement  défectueux  surtout  lorsque  la  ceinture  de 
sécurité  est  solidaire  directement  ou  indirectement  de 
cette  base  tournante. 

Pour  éviter  cet  inconvénient,  certaines  bases 
tournantes  sont  réalisées  par  des  moyens  extrême- 
ment  rigides,  ce  qui  a  pour  effet,  de  rendre,  d'une  part, 
ces  bases  tournantes  lourdes  et  difficilement  ma- 
noeuvrables  et,  d'autre  part,  coûteuses. 

La  présente  invention  remédie  à  cet  inconvé- 
nient,  en  créant  un  plateau  formant  base  tournante 
pour  siège  de  véhicule  qui  a  pour  principale  particu- 
larité  de  ne  subir  aucune  contrainte,  puisqu'il  est  pré- 
vu  de  monter  les  attaches  des  ceintures  de  sécurité 
directement  sur  les  glissières  de  réglage  longitudinal 
permettant  l'avancement  ou  le  recul  du  siège  consi- 
déré  en  permettant  ainsi  la  réalisation  d'un  plateau 
formant  base  tournante  léger,  d'un  maniement  fiable 
et  facile  et  d'un  prix  de  revient  bon  marché. 

De  plus,  construit  de  façon  modulaire,  ce  plateau 
peut  s'adapter  aisément  à  tous  les  types  de  sièges 
sans  difficulté.  Seuls  les  éléments  de  raccordement 
au  siège  considéré  nécessitent  une  adaptation. 

Conformément  à  l'invention,  le  plateau  formant 
base  tournante  pour  siège  de  véhicule  dans  lequel 
des  glissières  rectilignes  permettant  l'avance  ou  le  re- 
cul  du  siège  présentent,  à  la  partie  supérieure  mobile, 
des  traverses  tubulaires,  est  caractérisé  en  ce  que  le 
premier  plateau  présentant  en  son  centre  une  zone 
circulaire  comporte  dans  sa  partie  centrale  une  zone 
surélevée  dans  laquelle  sont  inclus,  d'une  part,  un 
chemin  de  roulement  circulaire  pour  un  jeu  de  billes 
et,  d'autre  part,  dans  sa  partie  centrale  une  ouverture 
circulaire  tandis  que  des  pattes  fixées  sous  l'armature 
de  l'assise  d'un  siège  sont  solidaires  de  tubes  d'assi- 
se  transversaux  montés  sous  les  bordures  opposées 
d'une  pièce  de  forme  carrée,  présentant  en  son  centre 
un  disque  dont  la  partie  inférieure  circulaire  sert  de 
cage  de  roulement  au  jeu  de  billes  tandis  que  la  bor- 
dure  externe  forme  un  chemin  de  roulements  pour  un 
deuxième  jeu  de  billes,  puis  un  capot  circulaire  fixé 
sur  le  dessus  du  plateau,  forme  cage  pour  le  jeu  de 
billes,  finalement  un  organe  de  verrouillage  empêche 
la  rotation  de  la  pièce  par  rapport  au  plateau. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 
suit. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
est  représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  aux 

dessins  annexés. 
La  fig.  1  est  une  vue  en  plan  du  plateau  formant 

base  tournante  pour  un  siège  de  véhicule. 
La  fig.  2  est  une  coupe-élévation  diamétrale  de  la 

5  base  tournante  de  la  fig.  1  montrant  également  la  po- 
sition  de  l'armature  de  l'assise  du  siège. 

La  fig.  3  est  une  coupe  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la 
fig.  1. 

La  fig.  4  est  une  coupe  suivant  la  ligne  IV-IV  de 
10  la  fig.  1. 

La  fig.  5  est  une  coupe  suivant  la  ligne  V-V  de  la 
fig.  1. 

A  la  fig.  2,  on  a  représenté  une  glissière  1  dont  le 
profilé  inférieur  2  est  fixé  sur  le  plancher  du  véhicule, 

15  tandis  que  le  profilé  supérieur  3  peut  coulisser  comme 
cela  est  classique  sur  le  profilé  inférieur  2.  Le  verrouil- 
lage  du  profilé  3  sur  le  profilé  2  peut  être  réalisé  par 
tout  moyen  convenable.  Les  deux  profilés  supérieurs 
3  de  la  glissière  1  placés  de  chaque  côté  du  siège  sont 

20  reliés  par  des  tubes  transversaux  4,  5  et  ces  tubes 
portent  un  premier  plateau  6  présentant  en  son  centre 
une  zone  circulaire  6a  qui  forme  dans  sa  zone  supé- 
rieure  un  chemin  de  roulement  circulaire  7  pourunjeu 
de  billes  8  puis  finalement,  dans  la  partie  centrale  6c 

25  une  zone  surélevée  percée  en  son  centre  d'une  ou- 
verture  9.  La  partie  inférieure  de  l'armature  de  l'assise 
du  siège  10  porte  des  pattes  11,  12  qui  viennent  se 
fixer  par  tout  moyen  convenable  sur  des  tubes  d'as- 
sise  14,  eux-mêmes  solidaires  d'une  pièce  13  de  for- 

30  me  carrée  présentant  en  son  centre  un  chemin  de  rou- 
lement  1  5  qui  sert  de  cage  de  roulement  au  jeu  de  bil- 
les  8,  puis  par  sa  conformité  circulaire  13a  sert  de 
chemin  de  roulement  à  un  deuxième  jeu  de  billes  16. 
Finalement,  un  capot  circulaire  17  est  fixé  sur  le  des- 

35  sus  6b  d'un  premier  plateau  6  formant  cage  supérieu- 
re  pour  le  deuxième  jeu  de  billes  16.  17a  désigne  une 
ouverture  centrale  du  capot  17,  ouverture  correspon- 
dant  à  l'ouverture  9  du  plateau  6. 

Ce  montage  permet  donc  par  l'intermédiaire  des 
40  deux  roulements  à  billes  8,  16  une  rotation  aisée  de 

la  couronne  13  par  rapport  au  premier  plateau  6  et,  de 
ce  fait,  la  rotation  du  siège  dont  seule  est  représentée 
la  partie  inférieure  de  l'armature  de  l'assise  10. 

Ce  montage  permet  aussi  d'assurer  un  fonction- 
45  nement  sans  jeu  du  fait  des  deux  roulements  à  billes 

8  et  16  qui  travaillent  en  opposition.  En  effet,  la  ferme- 
ture  du  plateau  1  7  assure  une  contrainte  sur  les  billes 
évitant  tout  jeux  entre  chaque  zone  de  roulement. 

Il  y  a  lieu  de  noter  qu'il  est  prévu  des  pions  20 
50  fixes  solidaires  de  la  couronne  17  qui  elle-même  est 

solidaire  du  premier  plateau  6  par  les  fixations  26  et 
qui  permet  à  l'aide  d'une  tête  de  verrou  21  en  forme 
de  fourchette  de  bloquer  la  couronne  13  par  rapport 
au  premier  plateau  6  solidaires  des  glissières  1.  La 

55  tête  de  verrou  21  est  prolongée  par  un  levier  arqué  22 
rappelé  normalement  en  position  de  verrouillage  par 
un  ressort  23.  Le  déverrouillage  de  la  couronne  1  3  par 
rapport  au  premier  plateau  6  se  fait  en  pivotant  sur 
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l'axe  28  dans  le  sens  de  la  flèche  (voir  fig.  1)  soli- 
daire  d'un  prolongement  13e  du  plateau  6.  Lorsqu'on 
relâche  la  pression  exercée  sur  le  levier  22,  celui-ci 
reprend  sa  position  première  (voir  fig.  1)  en  ramenant 
le  siège  à  sa  position  face  au  volant  du  véhicule,  po- 
sition  donnée  par  le  pion  20.  24  désigne  la  butée  limi- 
tant  la  rotation  du  levier  22  pour  libérer  le  pion  20. 

Dans  certains  cas,  comme  cela  est  représenté 
schématiquement  à  la  fig.  1  ,  le  bord  interne  du  disque 
15  peut  comporter  une  denture  30  qui,  sous  l'effet 
d'un  pignon  31  commandé  en  rotation  par  un  moto- 
réducteur  32,  peut  assurer  la  rotation  de  la  pièce  13 
sans  que  le  passager  effectue  le  mouvement  à  la 
main. 

Il  est  prévu  sur  le  premier  plateau  6  aux  quatre  an- 
gles  des  pattes  25  qui  reçoivent  des  patins  plastiques 
27  ou  analogues,  assurant  dans  les  positions  choisies 
du  siège  (siège  en  position  de  conduite  ou  retourné  à 
180°),  une  reprise  d'effort  évitant  une  trop  forte  solli- 
citation  sur  les  organes  de  rotation  en  améliorant  ainsi 
notamment  la  rigidité.  Cette  reprise  d'effort  peut  être 
obtenue  de  diverses  façons  en  fonction  des  exigen- 
ces  souhaitées.  Ceci  est  le  cas  lorsque  le  siège  est 
constitué  d'une  ceinture  de  sécurité  trois  points  dite 
embarquée  sur  le  siège. 

De  plus,  il  est  possible  de  rendre  articulées  les  ex- 
trémités  inférieures  des  pattes  11,12  par  rapport  aux 
tubes  d'assise  14  et  de  monter  les  extrémités  supé- 
rieures  de  ces  mêmes  pattes  11,12  sur  des  mécanis- 
mes  de  rotation  solidaires  du  dessous  de  l'armature 
10  du  siège  pour  régler  l'assise  de  ce  siège. 

Revendications 

1  -  Plateau  formant  base  tournante  pour  siège  de 
véhicule  dans  lequel  des  glissières  rectilignes  (1)  per- 
mettant  l'avance  ou  le  recul  du  siège  présentent,  à  la 
partie  supérieure  mobile  (3),  des  traverses  tubulaires 
(4,  5),  caractérisé  en  ce  que  le  premier  plateau  (6) 
présentant  en  son  centre  une  zone  circulaire  (6a) 
comporte  dans  sa  partie  centrale  (6b)  une  zone  suré- 
levée  dans  laquelle  sont  inclus,  d'une  part,  un  chemin 
de  roulement  circulaire  (7)  pour  un  jeu  de  billes  (8)  et, 
d'autre  part,  dans  sa  partie  centrale  (6c)  une  ouvertu- 
re  circulaire  (9)  tandis  que  des  pattes  (11,  12)  fixées 
sous  l'armature  (10)  de  l'assise  d'un  siège  sont  soli- 
daires  de  tubes  d'assise  transversaux  (14)  montés 
sous  les  bordures  opposées  d'une  pièce  (13)  de  for- 
me  carrée,  présentant  en  son  centre  un  disque  (15) 
dont  la  partie  inférieure  (15a)  circulaire  sert  de  cage 
de  roulement  au  jeu  de  billes  (8)  tandis  que  la  bordure 
externe  forme  un  chemin  de  roulements  (1  3a)  pour  un 
deuxième  jeu  de  billes  (16),  puis  un  capot  circulaire 
(1  7)  fixé  sur  le  dessus  (6c)  du  plateau  (6),  forme  cage 
pour  le  jeu  de  billes  (16),  finalement  un  organe  de 
verrouillage  empêche  la  rotation  de  la  pièce  (13)  par 
rapport  au  plateau  (6). 

2  -  Plateau  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  pièce  (13)  porte  à  sa  partie  supérieure, 
un  pion  (20)  coopérant  avec  un  verrou  à  fourchette 
(21)  pour  le  blocage  de  la  pièce  (13)  par  rapport  au 

5  plateau  (6),  ce  verrou  étant  rappelé  en  permanence 
en  position  de  verrouillage  par  un  ressort  (23). 

3  -  Plateau  suivant  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  interne  du  disque  (1  5) 
comporte  une  denture  (30)  qui,  sous  l'effet  d'un  pi- 

10  gnon  (31)  commandé  en  rotation  par  un  moto- 
réducteur  (32),  assure  la  rotation  de  la  pièce  (13)  et 
donc  du  siège. 

4  -  Plateau  formant  base  tournante  pour  siège  de 
véhicule  sensiblement  tel  que  décrit  et  représenté  aux 

15  dessins  annexés. 
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